
Mesdames, Messieurs, 

Depuis 2009, DAD-DECAYEUX adhère au Pacte Mondial Global Compact.

Aujourd’hui, nous souhaitons nous investir au-delà des exigences sociétales actuelles. Nous avons conscience 
que nous devons construire un avenir industriel pérenne et en osmose avec notre environnement au sens large.

C’est pourquoi, nous nous engageons dans cette démarche, et ce, avec le concours de nos partenaires et 
fournisseurs.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

De : 
 Groupe DAD-DECAYEUX
 Monsieur Stéphane DECAYEUX
 24, rue Jules Guesde 
 80210 Feuquières-en-Vimeu
 FRANCE

À Feuquières-en-Vimeu, le 21 Janvier 2013

Objet : Renouvellement de la participation du Groupe DAD-DECAYEUX au Pacte Mondial Global Compact

Monsieur Stéphane DECAYEUX 
Directeur Général

Groupe DAD-DECAYEUX
1872Depuis
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Communication
on Progress
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Principe n°10 
Les entreprises sont invitée à agir contre la corruption sous toutes ses formes, 
y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin.
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UN ENGAGEMENT AFFICHÉ

 Le groupe DAD-DECAYEUX inscrit clairement la lutte contre la corruption dans ses engagements : sur la 

majorité des éditions du groupe, un texte relate l’implication au Pacte Mondial des Nations Unies, mettant en 

exergue la lutte contre la corruption.

 Ces éditions, distribuées à l’ensemble de ses collaborateurs, à ses clients et prospects, en France et à l’étranger, 

permettent de sensibiliser à l’action du Pacte Mondial, tout en affichant les valeurs familiales du groupe international.

 Exemple d’édition : Catalogue Portadapte®
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Principe n°6 
L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

DIAGNOSTIC 2012 SUR L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 

HOMMES / FEMMES

 Le groupe DAD-DECAYEUX comprend 6 sociétés, chacune soucieuse de respecter 

et d’encourager une parité hommes-femmes optimale.

À ce propos, des diagnostics sont réalisés régulièrement, et ci-après, les derniers résultats, 

commentés.

(diagnostic fait en décembre 2012 sur les données de l’année 2011)
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Effectif total = 333 salariés

Ces écarts sont liés à la nature même du métier d’industriel dans la métallurgie : majorité d’hommes sur l’ensemble 

de la masse salariale et sur la catégorie socio-professionnelle «ouvriers», alors que sur les postes dits tertiaires, il y a 

une majorité de femmes (27% d’employées pour 9% d’hommes)

100 salariées
soit 30 %

dont 98 CDI

233 salariés
soit 60 %

dont 227 CDI
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Ancienneté

On note une longévité au niveau 

des carrières, avec une vraie égalité 

professionnelle

Qualification, classification

Les disparités relatives aux postes administratifs sont cohérentes compte 

tenu de la nature des catégories socio-professionnelles et recoupent les 

données précédentes

Rotation de l’emploi

Un équilibre en accord avec la masse 

salariale et le secteur d’activité du 

groupe

Formation

Toutes catégories socio-profes-

sionnelles confondues, le nombre 

d’heures d’actions de formation 

correspondent à des adaptations 

aux postes

Rémunération effective

Ces données soulignent la volonté 

du groupe d’arriver à une égalité 

professionnelle hommes - femmes

19,24 ans

106,11 h
Δ mini/maxi 

= 5,47 
soit + 2,24

4 embauches
5 départs

19,40 ans

77,74 h
Δ mini/maxi 

= 4,72 
soit + 0,4

7 embauches
19 départs
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Principe n°9 
Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de 
technologies respectueuses de l’environnement.

L’INNOVATION PRODUIT 

LIÉE AU RESPECT ÉCOLOGIQUE

 En créant la Portadapte®, le groupe DAD-DECAYEUX innove sur le marché de 

l’accessibilité en proposant cette porte de hall qui allie sécurité, design et confort 

optimal pour toutes les populations.

Cette porte de hall a été conçue pour remplacer les portes battantes traditionnelles :

•	 Portadapte® économise l’espace : la porte coulissante n’a aucun emprise sur le hall de l’immeuble

•	 Portadapte® facilite l’accès grâce à une ouverture en douceur, sans entrave : aucun seuil, bouton d’ouverture 

en relief et rétro-éclairé, ouverture possible par infra-rouge ou avec télécommande...

•	 Portadapte® renforce la sécurité du hall grâce à sa fabrication en acier

•	 Portadapte® limite les risques de vandalisme : aucun organe technique n’est apparent

•	 Portadapte® procure un réel confort d’utilisation pour toutes les populations : handicapés moteurs ou 

sensoriels, personnes âgées, à mobilité réduite, mais aussi les enfants, les personnes transportant des 

courses, une poussette, etc.

Plus d’informations sur : www.portadapte.com

 Ce nouveau produit a été conçu avec un souci de respect de 

l’environnement tant pour sa réalisation que pour son intégration.
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Respect de l’environnement 

lors de sa fabrication

 Le groupe DAD-DECAYEUX a choisi le site de production 

de sa filiale FOSSIER CARMINE, basée à une vingtaine de 

kilomètres de son siège social, à Abbeville (80). Cette usine 

est spécialisée en fabrication de portes de hall. 

Site en « 0 rejet » :
•	 comme pour l’ensemble des sites du groupe, sa consommation électrique, basée sur le 

contrat Équilibre d’EDF, est issue à 100% des énergies renouvelables, attesté par Observ’ER, 

l’Institut français d’émission des certificats verts

•	 le revêtement est réalisé par poudrage époxy sur une installation à recyclage quasi intégral (98%)

 Fort du succès commercial de la Portadapte®, pendant l’été 2012, le groupe DAD-DECAYEUX a ajouté de 

nouvelles chaînes de production dans cette usine pour répondre à la demande.

Dans un souci d’amélioration continue, le groupe déclenche à l’occasion de cette nouvelle implantation, un audit 

réglementaire réalisé par un organisme indépendant : CERDIS ENVIRONNEMENT.

7

	   	   	  



Janvier 2013     -     Page

	  

Gain énergétique
Les nouveaux moyens de production 

permettent de baisser les puissances 

installées de 22,6%

Cette rubrique ne présente pas de 

risque environnemental. Il n’y a 

donc pas d’autorisation à demander 

aux autorités.
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La production présente si peu de 

risque environnemental que le 

cabinet d’expertise la déclare non 

concernée.

Enfin, la dernière activité étudiée ne 

nécessite pas non plus de demande 

d’autorisation d’exploiter aux 

autorités.
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Respect de l’environnement lors de son intégration

 Portadapte® est une porte de hall coulissante nécessitant 

une très faible consommation d’énergie.

En effet, équipé d’un moteur performant, du fabricant 

d’automatisation reconnu FAAC, son fonctionnement ne 

demande que 100W, soit l’équivalent d’une seule ampoule 

d’éclairage.

 En conclusion, le groupe DAD-DECAYEUX a développé en 2012 un produit innovant, la Portadapte®, dont le 

fonctionnement ne nécessite qu’une très basse consommation énergétique, et dont la conception est telle que sa 

fabrication ne présente aucun risque environnemental.
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Principe n°1 
Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du 
droit international relatif aux Droits de l’Homme dans leur sphère d’influence.
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REPRÉSENTATION DU PERSONNEL PAR DES INSTANCES ÉLUES PAR LES SALARIÉS

 En France, la loi exige que la totalité du personnel soit représentée par des instances élues par l’ensemble des 

salariés.

Pour le groupe DAD-DECAYEUX, ces instances sont composées des délégués du personnel et de membres du comité 

d’entreprise. Ce sont les porte-paroles des salariés, et ont un droit d’alerte en cas d’atteinte aux libertés individuelles.

 DAD-DECAYEUX respecte cette loi, et va au-delà, en garantissant une réponse immédiate de la part de la 

Direction, à chaque question soulevée à ces occasions.

En effet,  ces instances élues par le personnel se réunissent tous les mois pour faire part des revendications salariales. 

Les réclamations, individuelles ou collectives des salariés, sont prisent en note et bénéficient d’une réponse de la 

part de la Direction Générale, sous 48 heures.

Ainsi, il n’y a plus de questions récurrentes, celles-ci ayant obtenues leurs réponses, comme visible sur le registre 

tenu à chaque réunion.


